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Santé 

Le deuil 
 
Je vous reviens ce mois-ci avec un article sur le deuil.  Comme vous le savez tous, nous avons vécu des décès par suicide cette été.  Nous 
avons des familles endeuill®es par suicide.  Malheureusement, côest une r®alit® difficile ¨ traverser pour les parents, les frères, les sîurs et 
même les enfants et toute la famille.   
 
La culpabilité : 

Apr¯s un suicide dôun proche, la culpabilit® et la col¯re nous envahit.  Des jôaurais d¾ nous trotte dans la tête pendant un 
certain temps.  Parfois, ces sentiments de culpabilités et de colères sont très fort qui peuvent nous empêcher de dormir, 
dô°tre mauvaise humeur ¨ longueur de journ®e ou m°me de d®velopper des malaises physiques.  Il existe des exercices 
¨ faire pour traverser cette p®riode de culpabilit®.  Monsieur Jean Monbourquette nous conseille de faire lô®change de 
pardon avec la personne décédée.   
 

La découverte du sens de sa perte : 
Apr¯s les pleurs, la tristesse, la col¯re et toutes ces foules dô®motions et de sentiments, on prend peu ¨ peu ses distances vis-à-vis du 
d®c¯s.  Lôendeuill® commencera ¨ porter une r®flexion sur le sens de sa perte.  Voici quelques questions qui peuvent aider ¨ réflexion du 
sens de la perte. 
V Quôest-ce que jôai appris  sur ma vie en lôabsence de lô°tre cher? 
V Y a-t-il une vie après la mort? 
V On se posera la question de lôau-delà : soit la résurrection, soit la réincarnation ou soit le néant.  
Exemple dôun cas :   Une femme qui avait perdu son b®b® de huit mois.  Elle ®tait inconsolable et pleurait ¨ en faire piti®.  Apr¯s lui avoir 
fait raconter son histoire de la mort de son bébé plusieurs fois, en désespoir de cause, je  lui demanda : « est-ce que la mort de ton bébé a 
pris, prend ou prendra un sens pour toi? »  La femme répondit : « tu veux mettre Dieu dans ma détresse? Moi, je ne suis pas croyante ». 
Je lui réponds : çcôest toi qui a commenc® ¨ parler de Dieu, pas moi ». 
 
À la session suivante, la femme me dit : « jôai r®fl®chi ¨ ce que tu môas dis la derni¯re fois et voici ce que jôai cru bon faire.  Jôai une amie 
qui est d®c®d®e lôann®e pass®e et elle aurait aim® avoir des enfants mais elle nôa pas pu en avoir.  Elle est s¾rement au ciel mais seule.  
Je voudrais lui confier mon b®b® pour quôelle en prenne soin.  Comme ­a, je ne môinqui®terais plus pour mon b®b®.  Jusquô¨ maintenant, je 
me couchais le soir avec le cendre de mon b®b® pr¯s de mon lit.  Je suis pr°te ¨ lôenterrer au cimeti¯re.  Sa r®ponse ¨ la question du sens 
de la mort de son b®b® lôavait r®confort®e au point quôelle avait cess® de pleurer.   (texte tir® de Maison Monbourquette.com)  
 
Pour ceux et celles qui veulent en savoir davantage ou avoir des informations sur le deuil, vous pouvez me contacter au dispensaire.  Je 
vous r®f¯re ®galement dans le journal Petapan du mois dôavril et mai o½ jôai r®sum® des articles les ®tapes du deuil.  Par ailleurs, si vous 
avez besoin de parler, je suis disponible pour des rencontres individuelles.     
 
Sonia Chachai, agente de relation humaine 
Service de santé Opitciwan 

Opitciwan notenam,  

Opitciwan nitaskimé 
 
Opitciwan comme tu es belle, comme tu es forte. Aujourdôhui, tu as 
près 2200 habitants. Des jeunes, des enfants, des parents et grands-
parents qui vivent là depuis plusieurs générations. Nous avons 
connus des changements et des bouleversements territoriales, fami-
lials et sociales en si peu de tempsé 
 
Aujourdôhui encore, nous vivons les r®percussions de ces boulever-
sements. Nous avons  v®cus le suicide de nos enfants, nos sîurs, 

nos fr¯res, nos amis et amies.  Il ne sô®coule pas une ann®e sans 
vivre un suicide. Nous accumulons des deuils par-dessus des deuils 
non r®solus. Malgr® tout, nous gardons ESPOIRé nous envisageons 
depuis un retour aux sources et nous continuons à vivre pour élever 
nos enfants et nos petits enfants afin de leur construire un avenir 
meilleur! 
 
Sonia Chachai  
 
Les seuls remèdes pour traverser un deuil sont le temps et le cheminement personnel.  
Jordon Tootoo 
 
P.S:  Jordon Tootoo est un joueur de LNH. Il a perdu son frère par suicide. 



Santé 
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Prévention SAF 

Lettre dõun fïtus ¨ ses parentsé 

 

Manatcihicikw mekwatc e kanawerimihewk  

 
Maman...prend bien soins de moi pendant que tu me porteséet toi mon petit papa, nôaie pas peur de me toucher.  Touches le ventre ¨ ma-
man, aussi souvent que tu peux car je peux sentir la chaleur de ta main et toi, tu peux sentir mes coups de pied.  Viens mesurer le ventre de 
maman (avec lôinfirmi¯re) comme ­a on va °tre toujours troisé trois ¨ se pr®parer pour ma venue au monde.  Je peux entendre les batte-
ments de cîur de maman.  Mais toi, si tu me parle, je môhabituerai ¨ ta voix et d¯s ma naissance je pourrais reconna´tre ta voix et te voir 
enfin de mes propres yeux. 
 
Maman, tu vas me porter pendant neuf moisé.côest long neuf mois, mais côest tout ce temps dont jôai besoin pour me d®velopper.  Excuse-
moi pour les naus®es du matin, côest peut-°tre mon cîur qui vient de se d®velopper.  Bient¹t, tu pourras me voir ¨ lô®chographie.  Dis ¨ papa 
de venir avec toi.  Comme ­a, on sera trois.  Et nôoublie pas de garder une photo pour que tu me le montre quand je serais grand.   
 
Une derni¯re chose, ne me comble pas de cadeau et de jouets, jôaurais juste besoin de ta pr®sence pour ma s®curit® ¨ ma première ann®e 
de vieé 
 
À bientôt!     
 
 
Par Sonia Chachai    
Agente de relation humaine 
Service de santé Opitciwan. 



Secteur Habitation 
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Aux membres de la  
communauté 

 
Le secteur de lôhabitation vous soumet ses informations 
afin que les membres de la communauté puissent connaî-
tre les programmes en cours dans le secteur de lôhabitation 
et les rôles et responsabilités du Comité habitation. 
 
Le secteur de lôhabitation construit 26 logements dans le 
cadre du programme logement social. Le tableau suivant 
explique le programme tel que d®fini par la politique dôhabi-
tation. (Voir Copie 3.2.1) 
 
Le secteur de lôhabitation vous pr®sente le programme 
dôacc¯s propri®t® tel que d®fini par la politique dôhabitation 
afin de susciter les membres à faire un réflexe sur ce 
programme, si des membres sont intéressé à se faire un 
projet de logement de ce programme, le secteur de lôhabi-

tation est prêt à vous appuyer dans vos démarches.(Voir 
copie 3.2.3) 
 
Si des informations vous sont n®cessaires, nôh®sitez pas ¨ 
appeler la coordonnatrice en habitation. 
 
Comité Habitation 
 
Le comité avait été formée en juillet 2006 par résolution de 
la bande du CAO, ses membres étaient formés de : 
 
M. Christian Awashish, Directeur Général CAO 
M. Rémi Cleary, Directeur adjoint CAO 
Mme. Martine Awashish, Membre conseillère CAO 
M. Fernand Denis-Dammée, Membre conseiller CAO 
Mme. Sophia Lorraine Awashish, Membre Opitciwan 
Mme. Sophie Chachai # 417, Membre Opitciwan 
Mme. Marianne Méquish, Membre Opitciwan 
 

Le comit® dôhabitation a proc®d® aux s®lections des loca-
taires des 18 logements construits en 2005 et ceux de 4 
jumelés construit en 2006. 
 
La prochaine sélection de locataire pour les 23 logements 
en construction se fera après la mise en place du CAO, les 
deux membres du CAO doivent être présents au comité 
pour proc®d® ¨ lô®tape des s®lections des locataires. 
 
Voici les différents rôles et responsabilité du comité habita-
tion. (Voir copie, 2.1.7, 2.2, 2.2.2, 2.2.3, 2.2.4.) 
 
Dôautres informations sur la politique dôhabitation ¨ venir 
sur les procédures de recouvrements en loyers et les 
actions ¨ poser par le secteur de lôhabitation. 
 
Isabelle Saganash     
Coordonnatrice en habitation 
 

3.2.1 programme logement social 
A) Volet logement sociaux  
Caractéristiques: 

V La bande investit un montant dans la construction du logement. Un prêt couvre la différence. 

V La SCHL subventionne le loyer. Le loyer varie en fonction du revenu du ménage. 

V Le loyer correspond au montant minimum fix® par le comit® dôhabitation pour les m®nages ¨ 

faible revenu selon les nombres de chambres disponibles et lôann®e de la convention. (Le 
loyer fixé par le comité doit respecter les coûts minimum fixés par la SCHL) 

 
B) Volet logement sociaux de la bande 
 

V Idem au volet A, sauf quôaucune subvention nôest vers®e par le SCHL pour aider le finance-

ment de ce type de logement. 
 

Conditions sp®cifiques dôadmissibilit®: 
 
 

V Programme réservé aux ménages qui ont des revenus faibles ou modestes qui 

nôexc¯dent pas 25 000 $ par an. 

V Advenant que les revenus dôun m®nage augmentent au-delà de 25 000 $ par an, et 

quôaucun logement de bande nôest disponible pour une relocalisation, le loyer sera 
major® dôun montant uniforme (exemple : 200 $ par mois). 

N.B. : le comité est chargé de revenir au conseil avec une proposition à cet effet. 
 
B) Volet logement sociaux de la bande 
 

V Idem au volet A 

 

Règles de sélection des requérants 
La s®lection des requ®rantes rel¯ves du comit® dôhabitation qui applique les crit¯res ®nonc®s au point 3.4. 

3.2.3 Programme dõacc¯s ¨ la propri®t® priv®e 
Caractéristiques: 
 

V Ce programme sôadresse aux requ®rants qui veulent devenir propri®taire de leur logement. 

Le type dôhabitation est choisi en fonction des besoins, go¾ts et de la capacit® financi¯re du 
ménage et doit respecter les normes de construction appliquées par le CAO. 

 

V Le CAO : (1) verse une subvention de 20 000 $, (2) accorde un prêt sans intérêt de 25 000 $ 

remboursable sur le même terme que le prêt hypothécaire; (3) verse au propriétaire la 
subvention accordée par Hydro-Qu®bec pour lôutilisation de lôhuile comme combustible de 
chauffage (maison et r®servoir dôeau et (4) endosse le pr°t hypoth®caire par lôentremise 
dôune garantie minist®rielle. 

 
Le propri®taire doit disposer et investir 5 % du solde financ® par lôinstitution financi¯re.  

Conditions sp®cifiques dõadmissibilit®: 
 
Étape de cheminement de la demande : 

V Analyse de solvabilité à la banque et accord prêt. 

V Présentation des plans et devis au CAO, (le CAO vérifie la faisabilité du projet et identifie 

un lot de construction). 

V Résolution du Conseil pour demander une garantie de prêt (la résolution de la bonne 

r®putation du requ®rant, de lôaccord de pr°t et de lôengagement du Conseil ¨ assumer la 
responsabilité du requérant en cas de défaut de paiement). 

V Envoi du dossier au MAINC. 

V £mission dôun certificat de garantie de pr°t par le Ministre. 

V Dépôt dans le compte bancaire du CAO : de la mise de fonds du requérant, de la subven-

tion et du pr°t du CAO et du pr°t de lôinstitution financi¯re. 

V Signature des contrats et aménagement de la maison. 

V Paiement des travaux par ®tape apr¯s rapport dôinspection et corrections si n®cessaires. 

V Livraison de la maison (Voir document en annexe).  

Règles de sélection des requérants 
La sélection des requérantes relèves du Conseil qui est le seul à pouvoir accorder (par résolution) une subvention et une garantie de prêt. 

2.1.7 Personnes ressources 
 
Les employ®s du CAO agissent comme personnes ressources aupr¯s du comit® dôhabita-
tion et veillent ¨ r®pondre ¨ leurs besoins dôinformations. (Le comit® fait appel notamment 
aux employés suivants : directeur de lôam®nagement communautaire, directeur de servi-
ces administratifs, coordonnateur du service de lôhabitation, commis ¨ lôhabitation. Interve-
nants en santé et services sociaux. Les personnes ressources assistent aux réunions 
lorsque leur présence est requise par le comité. 
Lôagent dôhabitation doit °tre pr®sent ¨ toutes les rencontres du comit® dôhabitation et doit 

fournir une assistance dans la préparation de tous les dossiers traités par le comité. 
 
2.2 Mandat du comit® (r¹les et responsabilit®s) 
2.2.1 R¹le aviseur aupr¯s du Conseil  

V Recommander au Conseil une politique dôhabitation et les mises ¨ jour n®ces-

saires. 

V Recommander au Conseil les projets prioritaires dôhabitation. (suite ¨ la page 

suivanteé) 



 
Gangs de rue et drogue 
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Secteur Habitation 

V Recommander au Conseil les services dôassurance n®cessaires pour une cou-

verture adéquate des habitations. 

V Fournir des avis et des renseignements au Conseil sur les questions dôhabita-

tion. 
 
2.2.2 R¹le de contr¹leur 
V®rifier lôapplication de la politique dôhabitation et, une fois par ann®e, faire rapport au 
Conseil des r®sultats obtenus par le service de lôhabitation. Ce r¹le comprend plusieurs 
responsabilités : 
 
Faire respecter les étapes et les échéances de la procédure de sélection des ménages 
pour les programmes qui relèvent de son autorité (voir descriptif des programmes p.3.2). 
Sôassurer que tous les nouveaux occupants signent une convention dôhabitation avant 
dôentrer dans leur logement et voir progressivement ¨ faire signer des conventions dôhabi-
tations aux autres occupants d®j¨ locataires dôune habitation du CAO. 
Contrôler trimestriellement le registre des loyers perçus et la situation des arrérages. 
Sôassurer que tous les logements sont inspect®s une fois par ann®e et que les fiches 
dôinspection sont d¾ment remplies. 
Sôassurer que les travaux dôentretien ¨ la charge du CAO sont effectu®s correctement et 
dans un délai raisonnable. 

 

2.2.3 R¹le du d®cideur 
Sélectionner par ordre de priorités des ménages pour occuper un logement social ou de 
bande. 
D®terminer lôaffectation des lots futurs occupants. 
Exercer les recours et sanctions pr®vues ¨ la politique dôhabitation ¨ lôendroit des oc-
cupants qui ne respectent pas les dispositions de leur convention dôhabitation. 
Proc®der ¨ la r®vision dôune de ses d®cisions suite au d®p¹t dôune plainte par un membre, 
conformément à la politique de traitement des plaintes qui sera prochainement adoptée 
par le Conseil. 
 
2.2.4 R¹le dõinformateur 
Annoncer les d®cisions prises par le comit® dôhabitation. 
Renseigner et consulter la population sur les programmes, services et projets dôhabitation, 
et tenir au minimum une réunion publique annuelle à cette fin. 
Recommander et superviser la tenue dô®tudes de planification ¨ long terme en habitation 
pour bien identifier les besoins et les faire connaître au Conseil et à la population. 
Rédiger des comptes-rendus de r®union du comit® dôhabitation et remettre une copie au 
conseiller ®lu responsable de lôam®nagement communautaire, du directeur g®n®ral, au 
directeur de lôam®nagement communautaire et coordonnateur du service de lôhabitation. 
 
(source politique dôhabitation, CAO, version adopt®e comme outil pr®liminaire, d®cembre 2000, Partie 2.) 

Sécurité publique 

Les gangs de rue sont les fantassins du crime organisé.  
Les gangs nationaux et internationaux comptent sur eux pour faire leur sale 
boulot ¨ lõ®chelle locale.  
 
Quand on ®voque le crime organis®, bon nombre dôentre nous pensent tout de suite 
aux gangs de rue. Ce sont eux qui occupent le plus de place dans la presse écrite et 
parlée. Au Canada, on dénombre plus de 300 gangs de rue, qui comptent environ 11 
000 membres et sympathisants. Tr¯s souvent, les gangs de rue repr®sentent aussi le 
côté violent du crime. Ils se battent entre eux pour conquérir des territoires, commettent 
des vols à main armée dans de petits commerces, et ils ont recours à la violence ou 
profèrent des menaces de violence pour intimider les autres. Souvent, ce sont des 
victimes innocentes qui paient le prix de toute cette violence. 
 
Voici ce que vous devez savoir au sujet des gangs de rue :  
 

V En général, ces gangs sont composés de jeunes hommes dans la vingtaine, 

mais certains groupes comptent des membres qui ont moins de 18 ans, voire 
quelques jeunes femmes, bien que très rarement.  

V Plusieurs gangs sont multiculturels, tandis que dôautres se composent de 

membres appartenant tous au même groupe ethnique.  

V Ils se rassemblent autour dôun chef solide, et il existe une cha´ne de comman-

dement bien définie.  

V Dans le passé, les gangs de rue se trouvaient surtout dans les grandes villes, 

alors que maintenant, ils sôimplantent dans les petites localit®s, le milieu rural 
et les réserves autochtones.  

V Les gangs de rue commettent surtout des actes criminels ¨ lô®chelle locale, 

comme le trafic de drogue, le vol qualifi®, ainsi que le vol et la vente dôarmes 
à feu ou de voitures. Aussi, ces gangs sont souvent impliqués dans le com-
merce du sexe ï la prostitution de rue et les bars de danseuses nues. Cer-
tains gangs recrutent des femmes et des enfants, puis les forcent à se prosti-
tuer un peu partout au pays en les intimidant et en les maltraitant.  

V Certains gangs de rue se livrent à des activités criminelles plus sophistiquées, 

comme la production de produits contrefaits et de marijuana et dôautres 
drogues illégales.  

 
En gros, les gangs de rue sont les fantassins du crime organisé. Les gangs nationaux 
et internationaux comptent sur eux pour faire leur sale boulot ¨ lô®chelle locale. 

Les drogues  

Les drogues illicites coûtent cher aux Canadiens.  
Elles menacent leur sant® et peuvent mener ¨ dõautres crimes. 
 
Les drogues illicites, ce nôest pas mon probl¯meé Et si ­a lô®tait? Il y a peut-être des 
installations de culture de marijuana dans votre quartier. Des drogues illégales pour-
raient °tre vendues dans lô®cole de votre localit®. Ou bien elles pourraient °tre distri-
bu®es au cours dôune f°te ou vers®es dans un verre avant une agression sexuelle. 
Et il se peut fort bien que le crime organisé dirige toutes ces activités ï importation, 
culture, fabrication et vente.  
 

V De grandes quantités de marijuana sont cultivées partout au Canada. Sou-

vent, les criminels achètent une maison dans un quartier tranquille pour y 
cultiver des centaines de plants. 

V Pour faire la culture int®rieure de la marijuana, les criminels volent de lô®lectri-

cit®, ce qui fait augmenter les tarifs locaux dô®lectricit®. Et pour prot®ger leurs 
installations de culture, les criminels sont arm®s jusquôaux dents, faisant ainsi 
planer une menace de violence sur nos collectivités.  

V Lôh®roµne est introduite en contrebande au Canada par des gangs ayant des 

contacts en Asie et en Amérique du Sud et elle est consommée dans les 
grandes villes. La cocaµne est exp®di®e de lôAm®rique du Sud et introduite au 
pays par des groupes du crime organisé infiltrés dans les aéroports et les 
ports.  

V Les gangs criminels importent aussi des ingrédients qui servent à fabriquer 

des drogues synth®tiques, comme lôecstasy. Apr¯s avoir fabriqu® ces dro-
gues au Canada, ils les écoulent en contrebande aux États-Unis ou dans 
dôautres pays. 

 
Les drogues illicites coûtent cher aux Canadiens. Elles menacent leur santé et peuvent 
mener ¨ dôautres crimes. Vous pouvez aider ¨ lutter contre le trafic de drogue. Signalez 
les activités suspectes à la police. Évitez les situations où des drogues illicites sont 
vendues. 
 
Danny Landry, agent de police 
 
Source : Initiative du Gouvernement du Canada et de lôAssociation  
canadienne des Chefs de police. 
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